
 

COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS  

 
COMMISSION DU 24/09/18  

  
Présents : MM. J-P LEDUC (Président), P. ALEXANDRE (Vice-Président), L. JOUBERT, R. PANARIELLO,  Mme RUPERT. M. 
H. SOULE 
Absents excusés:  M. Y. AVOIRTE,  
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des 
Affaires Courantes du District, dans un délai de 10 jours (5 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
  

COURRIERS 

CDM 
  
D1 DU 14/10/2018 
51683.1 MAGNY 78 FC 5 / VILLEPREUX FC 5  
Suite à l’organisation du Trail des Hameaux, la mairie a décidé de fermer le terrain Jacques Anquetil le Dimanche 14 octobre 
2018 (arrêté municipal fourni). 
Pris note du courrier de MAGNY. 
La commission décide match à jouer à une date ultérieure. 
Concernant le match des U 17, merci de bien vouloir le 
programmer à 13 h sur le terrain AVENUE de CHEVINCOURT. 

 

DEMANDES 

SENIORS 
  

D1 DU 30/09/2018 

50018.1 MANTOIS 78 FC 3/ CARRIERES GRESILLONS  1 
En raison d’un déplacement pour un match de Coupe de France contre ROISSY EN FRANCE US 1, demande de CARRIERES 
GRESILLONS pour reporter cette rencontre. 
Compte tenu du tour de Coupe de France, la commission dit match à jouer à une date ultérieure. 

  
D1 DU 30/09/2018 
50014.1 HOUILLES A.C. 2 / SARTROUVILLE F.C. 1 
En raison de la réception du FC MANTOIS en Coupe de France Dimanche 30 Septembre 2018 et compte tenu de l’occupation 
des terrains d’honneur et de la complexité d’organisation de l’événement en termes de sécurisation du complexe et des abords, 
demande pour reporter le match de D1 HOUILLES AC 2 / SARTROUVILLE FC 1 
Pris note du courrier de HOUILLES  AC. 
Les Seniors ne pouvant jouer en lever de rideau d’une rencontre de Coupe de France, la commission dit match à jouer 
à une date ultérieure. 
  
D2-B DU 30/09/2018 

50148.1 BOUGIVAL FOOT 1 / VOISINS F.C. 1 
En raison de la réception du club de TREMPLIN en Coupe de France, demande pour reporter le match de D2 BOUGIVAL 
FOOT 1 / VOISINS FC 1. 
La Commission donne son accord, et dit match à jouer à une date ultérieure. 
  
517864 GARGENVILLE STADE 
En raison de la qualification de l’équipe 1 pour le 4ème tour de Coupe de France et dans le but de pouvoir faire participer le 
maximum de joueurs et dirigeants du club, demande pour reporter les matchs suivants du Dimanche 30 Septembre 2018 : 
  
D1 DU 30/09/2018 
50015.1 MAUREPAS AS 1 / GARGENVILLE 1 
  
D4-A DU 30/09/2018 
50346.1 GARGENVILLE 2 / MAISONS LAFFITTES FC 1 
  
Pris note du courrier  de GARGENVILLE STADE, la commission rappelle la décision prise par les clubs en Assemblée 
Générale, stipulant que les clubs évoluant à partir de la D1 et jouant en COUPE DE FRANCE peuvent demander le 
report des matches des autres équipes du club à compter du 7éme tour. 
GARGENVILLE évoluant en D1 mais n’étant pas au encore arrivé 7ème tour, la commission ne peut accéder à votre 
demande. 
  

 

 

 



U17 
  

D3-B DU 21/10/2018 
52342.1 CELLOIS CS 1 /VIROFLAY USM 1 
Demande de VIROFLAY pour jouer ce match le 30/09/2018. 
En attente de l’accord écrit de CELLOIS au plus tard le Vendredi 28/09/2018 à 12h. 
  

 

DEMANDES DE MODIFICATIONS 

ANNUELLES 

U17 
  
517482 VELIZY AS CHENE 
Le club souhaiterait changer l’horaire de début des matches U17 D2-B quand ils sont à domicile, 12h30 au lieu de 13h, afin de 
jouer en lever de rideau des Seniors A sur le stade Jean De Neve. 
Pris note du courrier de VELIZY. 

  

 

     


